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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Immigration clandestine
Question écrite n° 40540

Texte de la question

M. Jean Marsaudon appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les formalites de controle de police a
l'entree et a la sortie du territoire national pour les ressortissants etrangers. Dans de tres nombreux pays (Etats-
Unis, Maroc, Roumanie, etc.), le visiteur etranger doit inscrire sur deux coupons differents renseignements
relatifs a son identite, aux raisons et aux conditions de son sejour. Il remet l'un des volets du document lors du
controle d'entree sur le territoire national. L'autre volet est fixe a son passeport et ne sera retire que lors de sa
sortie du pays visite. Il est ainsi possible aux autorites locales de connaitre l'identite de celles et ceux qui sont
entrees dans le pays et d'identifier les etrangers qui s'y maintiennent illegalement au-dela du delai maximum
autorise. Ce systeme n'est pas applique en France. Il lui demande donc si, dans le cadre de la lutte contre
l'immigration clandestine, il ne lui parait pas opportun d'instituer le meme systeme de controle pour les
ressortissants etrangers qui sejournent temporairement dans notre pays.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire interroge le ministre de l'interieur sur l'opportunite de mettre en place un systeme de
controle des ressortissants etrangers a l'entree et a la sortie du territoire national. L'utilisation des coupons
preconisee peut etre rapprochee de la procedure mise en vigueur par la France en juin 1984 pour les
ressortissants de trois Etats du Maghreb. Chaque visiteur temporaire devait etre muni d'une carte
d'embarquement a deux volets, le volet A etant remis a l'entree en France au poste de controle a la frontiere, le
volet B a la sortie du territoire. Les services de controle a la frontiere ont constate assez rapidement une
difference sensible entre le nombre de volets A et le nombre de volets B, due essentiellement a l'absence de
controle systematique aux frontieres terrestres et aux difficultes de collecte des volets retour. La difference ainsi
observee ne signifiait pourtant pas qu'un nombre equivalent d'etrangers etaient restes sur le territoire francais.
Cette procedure dont l'application s'est revelee lourde et peu efficace a ete abandonnee en octobre 1986 et a
ete remplacee par l'obligation du visa de court sejour pour les ressortissants de ces trois Etats. Un controle
s'appuyant sur la delivrance et la remise de coupons parait aujourd'hui encore plus difficilement realisable du fait
de la levee des controles aux frontieres interieures au sein des Etats ayant mis en application la convention de
Schengen. L'article 6 de cette convention prevoit en outre que le controle de la circulation transfrontiere aux
frontieres exterieures est effectue selon des principes uniformes. Une telle mesure de controle devrait donc etre
generalisee aupres des Etats Schengen pour produire tous ses effets et ne pourrait etre appliquee qu'avec
l'accord des Etats partenaires de la France. Il convient de souligner le role essentiel que jouent les postes
consulaires francais dans le controle de la venue de ressortissants etrangers en France. Leur examen detaille
des situations des demandeurs de visa, leur analyse des risques migratoires qu'ils peuvent eventuellement
presenter et les garanties qu'ils exigent de ces demandeurs permettent de detecter en amont une partie
importante des candidats a l'immigration irreguliere. Agissant desormais pour son compte et pour celui de ses
partenaires de l'espace Schengen en ce qui concerne les frontieres exterieures, la France a renforce ses
controles sur celles-ci. La recente creation de l'Office central pour la repression de l'immigration irreguliere et de
l'emploi d'etrangers sans titre temoigne de sa volonte d'ameliorer son dispositif de lutte contre les ressortissants
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etrangers qui cherchent a entrer ou a se maintenir illegalement sur le territoire francais.
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